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Procès-Verbal 

du Conseil Municipal du 6 septembre 2023 

CM 

 

L’an deux mille vingt-trois, 

le six septembre à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous 

la présidence de Madame Claudie Faucon-Méjean, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 1er septembre 2023 

 

Présents: 

Alberti Sylvain, Barons Sarah, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-

Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goguet-Chapuis Henri, Grimmonpré Florian, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol André, 

Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne Vanessa, Viola André. 

 

Absents: 

Budzinski Carole a donné pouvoir à Charlotte Charpentier 

Juilla Bernard a donné pouvoir à Sylvain Alberti 

Rastouil Pascale a donné pouvoir à Claudie Faucon Mejean 

Rios Roselyne a donné pouvoir à Catherine Lassalle 

Goubie Nathalie 

 

 

Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 

 

Le quorum étant atteint le conseil municipal peut valablement délibérer. 

 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h. 

 

 

1. Objet: Approbation du Procès-verbal de la séance du 01/06/2023 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1er juin 2023, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1er juin 2023. 

 

 

2. Objet: Décisions prises par Madame le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 

 

Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 

 

Considérant la liste des décisions suivantes: 

 

Date Numéro Libellés Montant 

26/05/2023 26 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840,00 € 

02/06/2023 27 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
640,00 € 

05/06/2023 28 
Aménagement d'une Pumptrack: approbation du 

projet et demandes de subvention 
  

12/06/2023 29 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
640,00 € 

12/06/2023 30 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
640,00 € 

19/06/2023 31 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
640,00 € 

28/06/2023 35 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840,00 € 

05/07/2023 33 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840,00 € 

18/07/2023 34 
Délivrance d'une case dans le columbarium com-

munal 
905,00 € 
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25/09/2023 35 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840,00 € 

28/07/2023 36 

Opération "façades et devantures commerciales" 

2023: demande de subvention auprès de la Ré-

gion 

  

04/08/2023 37 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
640,00 € 

 

Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les décisions qu'elle a prises conformément à la délégation 

d'attribution du Conseil Municipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de la délibération du 15 juin 2020. 

 

3. Objet: procédure de recrutement et conventionnement avec le CDG11 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 
Vu l’article 93 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

 

Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020, d’application de la loi de transformation de la Fonction Publique, fixant pour une 

période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur 

ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs en situation 

de handicap, 

 

Considérant qu’à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2026, l’article 93 modifié de la loi de transformation de la 

Fonction Publique 2019-828 crée, au bénéfice des fonctionnaires en situation de handicap, une voie dérogatoire de promotion 

"interne" au sein de la collectivité leur permettant ainsi d’accéder à un corps ou un cadre d’emplois de niveau supérieur par la voie 

du détachement sous réserve que les candidats justifient de la durée de services publics fixée dans le statut particulier du cadre 

d'emplois de détachement, exigée pour l'accès à ce cadre d'emplois par la voie du concours interne, 

 

Considérant que les nominations sur les postes en question s’effectueront en fonction des dispositions du décret 2020-529 du 13 

mai 2020 précité, et que la procédure de recrutement sera fixée par arrêté de l’autorité territoriale en conformité avec ce texte, 

 

Considérant que conformément à l’article L.313-1 du Code de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, il appartient donc au Conseil Municipal de 

fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 

 

Considérant l’opportunité de faire bénéficier de ce dispositif aux agents de la collectivité en situation de handicap, il est proposé à 

l’assemblée de créer 2 postes au grade de rédacteur territorial qui seront pourvus par cette voie, 

 

Considérant que ce dispositif prévoit la possibilité pour les collectivités d’être accompagnées par le centre de gestion sur la 

procédure de recrutement, il est proposé de signer la convention jointe en annexe qui déterminera les modalités de recrutement et 

les montants des prestations, 

 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal. 

 

Considérant qu'il est proposé la création de 2 postes permanents au grade de rédacteur territorial à temps complet, à compter du 

1er janvier 2024 qui seront ouverts au dispositif de recrutement prévu par l’article 93 de la loi 2019-828 du 6 août 2019, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Décide d’adopter les modifications du tableau des emplois ainsi proposées. 

 

Autorise Madame le Maire à prendre tout acte et à signer tout document permettant la mise en place de la procédure de 

recrutement. 

 

Autorise Madame le Maire à signer la convention d’aide au recrutement adaptée avec le Centre de Gestion de l’Aude. 

 

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune. 

 

 

4. Objet: Modification du tableau des effectifs 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

 

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 

fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade, 

 

Considérant que le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 8 mars 2023 mérite d'être actualisé afin de tenir compte 

des besoins de la collectivité et des évolutions de carrières, 

 

Entendu l'exposé du rapporteur, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve la modification du tableau des effectifs ci-dessous. 

 

Modifie ainsi le tableau des emplois: 

 

Emplois fonctionnels 

 Pourvus Vacants 

Temps 

de 

travail 

Directeur Général des Services 1 0 TC 

Total 1 0  

 

 

Agents titulaires 

Filière Cat. Grade Pourvus Vacants 

Temps 

de 

travail 

Administrative 

A 

Attaché principal 1 0 TC 

Attaché 0 1  

B 

Rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 0 TC 

Rédacteur  2  

C 

Adjoint administratif principal 

de 1ère classe 
6 0 TC 

Adjoint administratif principal 

de 2ème classe 
0 0  

Technique 

B 

Technicien principal de 2ème 

classe 
1 0 TC 

Technicien 2 0 TC 

C 

Agent de maîtrise principal 3 0 TC 

Agent de maîtrise 2 0  

Adjoint technique principal de 

1ère classe 
2 0 T 

Adjoint technique principal de 

2ème classe 
4 1  

Adjoint technique 2 0  

Police municipale C Brigadier-chef principal 2 0 TC 

Culturelle C 

Adjoint du patrimoine 

principal de 1ère classe 
1 0 TC 

Adjoint du patrimoine 

principal de 2ème classe 
1 0 TNC 

Médico-sociale C ATSEM 5 0 TC 

Total 34 4  

 

Agents contractuels 

Filière Cat. Grade Pourvus Vacants 

Temps 

de 

travail 

Administrative 

B Rédacteur 1 0 TC 

C Adjoint administratif 1 0 TC 

Technique C Adjoint technique 3 0 TC 
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Culturelle C Adjoint du patrimoine 1 0 TC 

Total 6 0  

 

Précise que les crédits correspondants seront prévus au budget de l'exercice. 

 

 

5. Objet: Mise à disposition d'un agent de la CCPLM 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la Fonction Publique, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.334-1, L.512-6 à 512-9 et L.512-12 à L.512-15, 

 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics administratifs locaux, 

 

Considérant la demande de mise en disponibilité d'un agent, ATSEM, à compter du 28 août 2023 pour une durée de 6 mois, 

 

Considérant la nécessité de remplacer cet agent, 

 

Considérant qu'il peut être envisagé la mise à disposition d’un agent de la CCPLM dans le cadre d’une convention de mise à 

disposition, 

 

Considérant que l’agent mis à disposition de la ville de Bram à hauteur de 95% de son temps de travail, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de signer avec la CCPLM une convention de mise à disposition précisant, conformément à l’article 

4 du décret susvisé: "les conditions de mise à disposition, des fonctionnaires intéressés et, notamment, la nature et le niveau 

hiérarchique des fonctions qui leur sont confiées, leurs conditions d’emploi et les modalités de contrôle et d’évaluation de leurs 

activités", 

 

Considérant l’accord de l’agent, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Approuve la mise à disposition partielle d'un agent de la CCPLM pour une durée de 6 mois renouvelables à compter du 28 août 

2023. 

 

Autorise Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition et tout document s’y rapportant et nécessaire à la mise en 

œuvre de la dite mise à disposition. 

 

 

6. Objet: Mise à disposition de l’archiviste du CDG11 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant que les frais de conservation des archives font partie des dépenses obligatoires, 

 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude dispose d’un service Archives. Ce service a pour 

mission de permettre aux collectivités de respecter leurs obligations légales en matière d’archives, sous le contrôle scientifique et 

technique de la Directrice des Archives Départementales de l’Aude, 

 

Considérant que la commune de Bram souhaite bénéficier de la mise à disposition de l’archiviste du CDG11, 

 

Dans ce cadre, il convient de signer une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude fixant 

les modalités de l’intervention. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Autorise Madame le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude et à faire 

appel à son service Archives en vue de la mise à disposition de l’archiviste. 

 

 

7. Objet: Autorisation de lancement d’une consultation d’un marché public relatif aux assurances – Groupement de 

commande avec le CCAS 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

 

Considérant que le marché public d’assurance de la Ville et du CCAS arrive à son terme au 31 décembre 2023 et qu’il convient de 

lancer une nouvelle consultation en vue de son renouvellement au 1er janvier 2024, 

 

Considérant que la consultation sera lancée sous la forme d'un appel d’offres, réparti en 4 lots, pour une durée de 5 ans, 

 

 

Considérant qu’il est nécessaire de scinder la consultation en 4 lots: 

 

Lot 1: risques automobiles 
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Lot 2: risques de dommages aux biens 

Lot 3: risques de responsabilités 

Lot 4: protection juridique et protection fonctionnelle des agents, des élus et des administrateurs 

 

Considérant que le marché sera attribué selon les critères de jugement suivants, qui seront repris dans le règlement de 

consultation: 

Critère "nature et qualité des garanties et capitaux": 50 % 

Critère "prix de la prestation": 40 % 

Critère "suivi et gestion des sinistres": 10 % 

 

Considérant que, dans un souci de mutualisation entre la Ville et le CCAS, il est nécessaire de constituer un groupement de 

commande afin de lancer une consultation unique pour les besoins en assurance de la Ville et du CCAS. La Ville sera autorité 

coordonnatrice du dit groupement et agira en tant que mandataire du CCAS pour la passation du marché public relatif aux 

assurances, dans la mesure où le CCAS ne dispose pas des moyens matériels et humains nécessaires, 

 

Considérant qu’une convention définissant les modalités d’organisation du groupement de commande sera signée entre la Ville et 

le CCAS, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve le lancement de la procédure de consultation concernant le marché d’assurance de la Ville et du CCAS sous forme de 

groupement de commande (appel d’offres). 

 

Autorise Madame le Maire à signer, au nom de la commune autorité coordonnatrice du groupement de commande, le marché à 

intervenir, ses avenants éventuels et tout acte d'exécution s'y rapportant, y compris une éventuelle résiliation, ainsi que la 

convention relative au groupement de commande relatif au dit marché. 

 

Autorise Madame le Maire à signer, dans le cas où la consultation serait déclarée infructueuse et ou s'il était décidé le recours à 

une procédure négociée, les avenants éventuels et tout acte d'exécution s'y rapportant. 

 

 

8. Objet: européen URBACT: signature de convention 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant que la Ville de Bram a été retenue dans le cadre d’un projet européen d’échanges entre villes européennes dans le 

cadre du programme Urbact. La Ville de Bram s’est positionnée sur la thématique des mobilités, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de conventionner sur le dispositif en vue de la signature d’un "Contract", 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ou à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve la mise en œuvre du projet européen URBACT. 

 

Approuve les termes de la convention de partenariat (Contract) entre les différents partenaires du projet. 

 

Autorise Madame le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les actes et documents nécessaires pour percevoir la 

subvention européenne. 

 

 

 

9. Objet: Désignation d’un référent déontologue des élus 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-1-1, ainsi que les articles R.1111-1-A et 

suivants, 

 

Vu l’article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

 

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son article 1er dont les 

dispositions sont entrées en vigueur le 1er juin 2023, 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue 

de l’élu local, 

 

Vu la convention "Déontologie des élus", signée le 6 juillet 2023, par l’AMA et le CDG 11, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Décide de désigner Monsieur Claude Beaufils, administrateur territorial en retraite et ancien magistrat financier auprès de la 

Chambre Régionale des Comptes en tant que référent déontologue pour les membres du conseil municipal. 

 

Fixe la durée d’exercice de ses fonctions jusqu’à la fin du mandat municipal. 

 

Fixe les modalités de la saisine ainsi qu’il suit: 

le référent déontologue pourra être saisi directement sur le site du CDG 11 dans la rubrique "Réfèrent déontologue des élus", 

toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera 

le cadre réglementaire de la réponse. 

 

Adopte les conditions financières suivantes: 

- le référent sera rémunéré conformément aux textes en vigueur par le CDG 11, 
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- le coût de cette prestation est inclus dans la cotisation versée par la commune au CDG 11. 

 

 

 

 

10. Objet: Décision modificative n°1 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants ainsi que l’article L 1612-11, 

 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, 

 

Vu la délibération du 5 avril 2023 approuvant le budget primitif pour l’année 2023, 

 

Considérant qu'il est nécessaire de procéder aux ajustements budgétaires suivants: 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve les modifications du budget dans le cadre de la décision modificative n°1, conformément au tableau récapitulatif ci-

dessus. 

 

 

 

11. Objet: Passage à l’instruction budgétaire et comptable M57 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants ainsi que l’article L.1612-11, 

 

Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre 

de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, 

 

Vu la demande d’avis effectuée auprès du comptable public, 

 

Considérant que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré au 

1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué 

par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 

intercommunale et communes).  

Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences 

apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 

 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une 

plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. Ainsi: 

-  en matière de gestion pluriannuelle des crédits: définition des autorisations de programme et des autorisations d’engagement, 

adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations 

d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif, 

- en matière de fongibilité des crédits: faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des 

mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel), 

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues: vote par l’organe délibérant d’autorisations de programme et 

d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 
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Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la Ville de son budget 

principal et ses budgets annexes. 

 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024. 

 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de maquette 

budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre 

nomenclature comptable. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présent 

 

Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la Ville de Bram à compter du 1er janvier 2024, 

avec plan de compte développé. 

 

Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

12. Objet: Attribution de subventions aux associations 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants ainsi que l’article L 1612-11, 

 

Considérant la volonté de la Ville de Bram d’accompagner les associations ayant un lien territorial ou fonctionnel avec la commune, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve le versement des subventions suivantes: 

– AFR:  186 €. 

(subvention exceptionnelle) 

– CAB:  400 € 

(subvention de fonctionnement) 

– CAB:  500 € 

(subvention exceptionnelle) 

 

Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours. 

 

 

13. Objet: Régularisation foncière – résidence Frida Kahlo 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code Général de la Propriété de Personnes Publiques, 

 

Considérant que dans le cadre du projet de revitalisation de son centre bourg, la commune de Bram a contribué, en partenariat 

avec le bailleur social ALOGEA, à la réhabilitation du bâtiment de l’ancienne maison des associations, 

 

Considérant que des régularisations foncières doivent permettre de clôturer l’opération, notamment au niveau des garages, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Autorise la cession à l’euro symbolique au profit d’Alogea des parcelles cadastrées AA 473 et 475. 

 

Autorise Madame le Maire à signer l’acte de cession relatif à ces parcelles. 

 

 

14. Objet: Retrait de la délibération instaurant le permis de louer 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère compétente en matière d’habitat, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-29 et suivants, 

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitat et notamment les articles L.635-1 et suivants et R.635-1 et suivants, 

 

Vu la loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et le décret n°2016-1790 du 19 décembre 

2016, 

 

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN), 

 

Vu la délibération du 17 juillet 2020 par laquelle le conseil municipal de Bram instaure le permis de louer sur un périmètre défini 

de la commune, 

 

Vu la délibération du 23 février 2023 par laquelle le conseil communautaire instaure le permis de louer sur le territoire 

intercommunal, 

 

Considérant que la CCPLM souhaite s'engager dans les actions de déploiement du permis de louer à l’échelle intercommunale et 

proposer aux communes intéressées la mise en place du régime d'autorisation préalable dans des secteurs qui représentent une 

part importante d'habitat dégradé. Ce dispositif participera notamment à la revitalisation des centres anciens des communes, 

 

Considérant qu’il y a lieu, dans ces conditions, de retirer la délibération municipale prise en date du 17 juillet 2020, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présent 

 

Retire la délibération du conseil municipal du 17 juillet 2020 (à compter du 13 septembre 2023) 

 

 

15. Objet: Convention de prestation de services Ville de Bram / CCPLM 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, et 5214-16-1, 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère compétente en matière d’habitat, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-29 et suivants, 

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitat et notamment les articles L.635-1 et suivants et R.635-1 et suivants, 

 

Vu la loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et le décret n°2016-1790 du 19 décembre 

2016, 

 

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN), 

 

Vu la délibération du 17 juillet 2020 par laquelle le conseil municipal de Bram instaure le permis de louer sur un périmètre défini 

de la commune, 

 

Vu la délibération du 23 février 2023 par laquelle le conseil communautaire instaure le permis de louer sur le territoire 

intercommunal, 

 

Considérant que la CCPLM souhaite s'engager dans les actions de déploiement du permis de louer à l’échelle intercommunale et 

proposer aux communes intéressées, la mise en place du régime d'autorisation préalable dans des secteurs qui représentent une 

part importante d'habitat dégradé. Ce dispositif participera notamment à la revitalisation des centres anciens des communes, 

 

Considérant qu’à compter du 13/09/2023, les demandes d'autorisation seront soumises à la décision de la CCPLM, les communes 

concernées auront la charge de l'instruction des dossiers et la réalisation des visites sur leurs territoires respectifs. La gestion sera 

confiée aux communes par le biais d’une convention de prestation de service, 

 

Considérant qu’il convient de délibérer sur les modalités de la convention de prestation de service. Cette dernière interviendra à 

titre gracieux entre la Ville et la CCPLM, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve la convention de prestation de service annexée à la présente délibération. 

 

Autorise Madame le Maire à signer ladite convention et tout document s’y rapportant. 

 

 

16. Objet: Ré-internalisation des compétences déléguées à COGITIS – Dissolution du syndicat mixte COGITIS 

 

Considérant que le syndicat mixte pour le traitement de l’information et les nouvelles technologies "COGITIS", créé en 1998, 

compte actuellement 29 membres, au nombre desquels figurent les Départements de l’Hérault, de l’Aude et du Jura, le Centre de 

gestion de la fonction publique de l’Hérault, l’Entente interdépartementale pour la démoustication du littoral méditerranéen, les 

Services départementaux d’incendie et de secours de l’Hérault et du Jura, seize communes de l’Hérault, une commune de l’Aude, 

une commune du Tarn, et quatre établissements publics respectivement situés dans les départements de l’Hérault, l’Aude, le Gard 

et le Tarn, 

 

Considérant que, depuis l’origine, COGITIS a été un acteur majeur de la transformation numérique de ses membres, 

 

Considérant que, historiquement, il a été délégué à COGITIS un certain nombre de compétences dans le domaine du numérique, 

allant de la veille jusqu’à la réalisation des projets informatiques, en passant par l’assistance à la maîtrise d’ouvrage. En effet, en 

développant des applications dans le domaine de la finance ou dans le domaine des aides sociales, le syndicat mixte a participé à 

la dématérialisation des métiers de nos agents au service des usagers, 

 

Considérant que l’accélération de la transformation numérique constatée ces dernières années, amplifiée par les conséquences de 

la crise sanitaire que nous avons récemment vécue, ont poussé les membres de COGITIS à inscrire durablement le numérique dans 

les feuilles de route des métiers, lesquels se saisissent pleinement de la question du numérique, 

 

Considérant que ces évolutions nécessitent, pour leur succès, une grande agilité, une gouvernance forte et une synchronisation 

parfaite de toutes les parties prenantes, 

 

Considérant que, de nos jours, les acteurs majeurs de l’écosystème du numérique en France dans ces domaines ont atteint une 

taille et une maturité rendant la concurrence avec le syndicat défavorable à celui-ci. En effet, les facteurs de taille des acteurs, 

l’industrialisation des méthodes, l’hyper-spécialisation des compétences dans le secteur et le mouvement important vers les 

logiciels dans l’informatique en nuage (SAAS), rendent le syndicat en décalage avec les besoins des collectivités membres, 

 

Considérant que les statuts de COGITIS ont prévu une durée de vie du syndicat jusqu’au 31 décembre 2027, certains membres 

ayant des dates de sortie dès cette année, 

 

Considérant que, par un courrier conjoint en date du 16 mars 2023 adressé au Président de COGITIS, Monsieur Jean-Louis Gély, 

les Présidents des Départements de l’Hérault, de l’Aude et du Jura ont manifesté le souhait de réinternaliser les compétences de 

COGITIS, d’intégrer ses personnels et que soient actées les suites juridiques et administratives adéquates à cette fin. Cette 

réorganisation implique que le syndicat mixte soit dissous, 

 

Vu l’article 4 des statuts de COGITIS prévoyant que le syndicat mixte pourra être dissous en suivant les dispositions de l’article 

L.5721-7 ou L.5721-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
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Vu l’article L.5721-7 du CGCT, prévoyant que le syndicat mixte peut notamment être dissous à la demande motivée de la majorité 

des personnes morales qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l'État dans le département siège du syndicat. Dans 

le cas présent, il conviendra donc qu’au moins 15 membres du syndicat mixte COGITIS sur 29 délibèrent favorablement pour que 

sa dissolution puisse être sollicitée auprès de Monsieur le Préfet de l’Hérault afin qu’il l’entérine par arrêté motivé, 

 

Considérant que le transfert de compétences de COGITIS est prévu pour la fin du premier semestre 2024, 

 

Considérant que l'effectivité de la liquidation aura lieu courant deuxième semestre 2024. Durant cette période de nouvelles 

modalités seront mises en place afin d’assurer la transition et la continuité de service pour notre collectivité. A ce titre un dialogue 

est engagé avec les membres du syndicat mixte, 

 

Entendu l'exposé du rapporteur, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Approuve la dissolution du syndicat mixte COGITIS. 

 

Autorise Madame le Maire à engager toute démarche et à signer tout document utile à l’exécution de cette délibération et visant en 

particulier à ce que la dissolution du syndicat mixte COGITIS soit entérinée, sous réserve de délibérations favorables d’au moins 15 

de ses membres. 

 

 

17. Objet: Solarisation des toitures communales: participation à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé par la 

CCPLM 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (loi Grenelle 2), 

 

Vu la loi n°2015-992 du 18 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), 

 

Vu la loi n°2016–1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 

vie économique, dite Loi Sapin II, 

 

Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère et sa stratégie visant à 

réduire les consommations d’énergie et développer les énergies renouvelables, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2122-1-1, 

 

Vu la délibération de principe prise par le conseil communautaire de la communauté de communes Piège Lauragais Malepère lors 

de la séance du 27 juin 2023, 

 

Vu l’avis favorable de l’ABF, 

 

Considérant que la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère et les communes qui la composent sont engagées dans 

une politique locale très ambitieuse sur l’énergie. Celle-ci vise à la fois à réduire de manière importante la consommation d’énergie 

et à accroître la production d’énergie locale à partir de ressources renouvelables, stratégie réaffirmée à travers le Plan Climat Air 

Énergie Territorial et la charte de cadrage des projets de production d'énergie renouvelable, 

 

Le soleil constitue une ressource importante du territoire, aujourd’hui peu valorisée. A travers son programme d’actions, les élus de 

la Communauté de Communes ont souhaité accompagner le développement de l’énergie solaire photovoltaïque sur les bâtiments 

et le foncier public. 

 

Des pré-études technico-économiques ont été menées à l’été 2022 sur l'ensemble des toitures publiques du territoire ainsi que sur 

des parkings. A noter, il s’agit uniquement de pré-études qui ne visent qu’à aider le candidat dans la rédaction de sa réponse. Elles 

donnent un accord de principe dans le périmètre des Monuments Historiques. Elles lèvent le doute sur la présence d'amiante. Elles 

donnent matière à envisager ou non des études structurelles. 

 

Pour autant, la Communauté de Communes rappelle que sa responsabilité ne saurait être engagée sur la finalité des pré-études. 

Seul le candidat est responsable de sa réponse technico-financière. 

 

Considérant que la Communauté de Communes a décidé, par délibération du 27 juin 2023, de lancer un Appel à Manifestation 

d’Intérêt "Énergie pour toi(t) et moi" dont le but est de proposer un opérateur à chaque commune pour la solarisation des toitures 

de son parc bâtimentaire en vue de signer un bail emphytéotique ou une convention d’occupation temporaire du domaine public et 

ainsi de percevoir une indemnisation. Elle coordonnera cette opération pour le compte des communes. Elle proposera en 

septembre 2023 un règlement ainsi qu’un cahier des charges techniques, 

 

Cet Appel à Manifestation d’Intérêt groupé à l’échelle de l’EPCI présente plusieurs intérêts pour les communes: 

- massifier la demande et intéresser ainsi des opérateurs performants, 

- permettre une approche économiquement viable pour l’ensemble des collectivités participantes, 

- éviter à chaque commune de lancer sa propre mise en concurrence préalable au risque de la voire échouer. 

 

En résumé, le volume d’installation apporté à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes favorisera des réponses 

techniques et financières optimales. 

 

Les différentes phases de l’Appel à Manifestation d’Intérêt à venir sont: 

- Avant 15 septembre 2023: délibération de principe sur l'engagement des communes 

- Fin septembre 2023: délibération du Conseil Communautaire 

- Validation des toitures 

- Validation du règlement et pièces annexes 

- 1er octobre 2023: lancement de l'AMI 

- 1er janvier 2024: ouverture des plis 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=2&fastReqId=1288189741&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=2&fastReqId=1288189741&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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- Possibilité de négociations avec un ou plusieurs candidats 

- Sélection du candidat 

- Fin février 2024: délibération choix du candidat / signature de la convention générale 

- Mai 2024: réunion COPIL coordination calendrier / travaux 

- Juin 2024: signatures des Baux avec les communes 

- Été 2024: lancement des travaux 

 

Considérant qu’eu égard à son expérience, la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère propose d’assurer le rôle de 

coordinateur de cet Appel à Manifestation d’Intérêt pour le compte de ses adhérents et entend jouer son rôle de facilitateur tout au 

long du processus des projets, 

 

Considérant qu’il est demandé aux communes intéressées de délibérer avant le 15 septembre 2023 sur la mise à disposition de 

ces toitures dans le cadre de cet Appel à Manifestation d’Intérêt, 

 

Considérant les grands principes approuvés par la Communauté de Communes lors du conseil communautaire du 27 juin 2023 

annexés à la présente délibération, 

 

Considérant que, pour la commune, les toitures ci-dessous sont proposées pour l’intégration dans le futur Appel à Manifestation 

d'Intérêt: 

 

Nom du bâtiment 
Parcelle 

cadastrale 
Adresse 

Services techniques AC 32 57 avenue Ernest Léotard 

École maternelle Arc-en-Ciel AK 57 5 rue des Études 

Gymnase Saint Exupéry AL 223 Rue du stade 

École élémentaire 
AL 303 

et 304 
1 rue Jean Bart 

Gradins stade AM 4 Complexe des Pyrénées 

Espace associatif du Foirail AT 67 4 rue du Foirail 

Foyer Victor Hugo AT 70 Place du Foirail 

Boulodrome AT 83 Place du Foirail 

Maison des sports AM 4 Complexe des Pyrénées 

Espace Idéal AT 153 18 avenue Notre Dame 

Dépôt Mairie AC 133 Avenue Ernest Léotard 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents 

 

Décide de participer à l’Appel à Manifestation d’Intérêt afin de sélectionner un opérateur pour la location de ses toitures 

communales en vue de l’installation photovoltaïque. 

 

Autorise Madame le Maire à concrétiser l’engagement de la commune dans ce projet sur la base de la liste du/des bâtiment(s) 

mentionné(s) ci-dessus. 

 

Décide d’accepter que la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère coordonne et lance la procédure pour l’ensemble 

des communes cet AMI. 

 

Désigne André Cathala comme représentant de la commune au sein du comité de pilotage de ce projet. 

 

Autorise Madame le Maire, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

Engage Madame le Maire à participer à cette opération mutualisée et à ne pas mettre à disposition ses toitures à un autre tiers 

pendant deux ans (durée de l'opération de mutualisation). 

 

Décide que le conseil municipal se prononcera définitivement sur le projet de contrat de location (autorisation d’occupation 

temporaire ou baux emphytéotiques correspondants) une fois les études finalisées. 

 

Pour terminer, Madame le Maire fait part des divers remerciements reçus en mairie. 

Aucune question diverse n’a été soumise 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50.. 

 

 

Arnaud Barthès, 

Secrétaire de séance 

Claudie Faucon-Méjean, 

Maire 

 


